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v ARTICLE 2 - Le présent arrété sera notifié & M. le Maire de BELLEGARDE POUSSIEU
- et & l'affectataire qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de
son exécution. Une ampliation sera également adressée 3 M, le Conservateur
Régional des BAtiments de France, & M. le Conservateur des Antiquités et Objet
d'Art, &8 M. le Directeur des Archives départementales de 1l'Isére, ainsi qu'a
M. le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de 1'Isére.
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